
PCOFJ266

PC.JOUR/266
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 20 janvier 2000
Conseil permanent

FRANÇAIS
Original : ANGLAIS

                                                                                                                                                       

Présidence : Autriche

266ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL

1. Date : Jeudi 20 janvier 2000

Ouverture : 10 h 20
Suspension : 13 h 05
Reprise : 15 h 20
Clôture : 16 h 30

2. Présidence : Mme J. Stefan-Bastl
M. H-P Glanzer

3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions :

Point 1 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN CROATIE

Chef de la Mission de l’OSCE en Croatie (PC.FR/1/00 Restr.), Portugal -
Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie,
de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la République
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/15/00), Etats-Unis d’Amérique
(PC.DEL/21/00), Canada, Suisse, Fédération de Russie, Croatie
(PC.DEL/17/00), Présidence

Point 2 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU COORDONNATEUR SPECIAL
DU PACTE DE STABILITE POUR L’EUROPE DU
SUD-EST

Coordonnateur spécial du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est
(PC.DEL/14/00), Portugal - Union européenne (également au nom de la
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie,
de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la
Slovénie, de la République tchèque et de la Turquie), Etats-Unis d’Amérique
(PC.DEL/22/00), ex-République yougoslave de Macédoine, Ukraine, Suisse,
Fédération de Russie, Turquie, Bosnie-Herzégovine, Canada, Bulgarie
(PC.DEL/25/00), Albanie, Croatie, Présidence
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Point 3 de l’ordre du jour : REPRESENTANT DE L’OSCE POUR LA LIBERTE
DES MEDIAS, PRESENTATION DE LA
PUBLICATION « IN DEFENSE OF THE FUTURE »

Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias (FOM.GAL/2/00),
Portugal - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la
République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/16/00), Etats-Unis
d’Amérique, Suisse, Slovénie, Bosnie-Herzégovine, Présidence

Point 4 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN GEORGIE

Chef de la Mission de l’OSCE en Géorgie, Ukraine, Portugal - Union
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la République
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/20/00), Etats-Unis d’Amérique
(PC.DEL/24/00), Suisse, Fédération de Russie, Géorgie, Présidence

Point 5 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES

a) Situation dans la République tchétchène de la Fédération de Russie : Portugal-
Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie,
de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la République
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/19/00), Etats-Unis d’Amérique
(PC.DEL/23/00), Fédération de Russie, Présidence

b) Allocution concernant l’Asie centrale prononcée le 13 janvier 2000 par le
Président en exercice devant le Conseil permanent : Ouzbékistan, Présidence

Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE BUDGET DE L’OPERATION
D’OBSERVATION DES FRONTIERES PAR LA
MISSION DE L’OSCE EN GEORGIE

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 335 (PC.DEC/335)
sur le budget de l’opération d’observation des frontières par la Mission de
l’OSCE en Géorgie ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent
journal.

Point 7 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA
QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET
MONTENEGRO)

Présidence
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Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT
EN EXERCICE

a) Allocution du Président en exercice devant la Commission permanente de
l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, 13 janvier 2000 : Présidence
(CIO.GAL/2/00)

b) Allocution du Président en exercice à la réunion des chefs de mission,
17 janvier 2000 : Présidence

c) Réunion à Vienne des ministres des affaires étrangères de la Troïka de
l’OSCE, 21 janvier 2000 : Présidence

Point 9 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

a) Observateurs de longue durée pour les élections au Tadjikistan : Directeur du
Centre de prévention des conflits

b) Personnel pour les élections municipales du 8 avril 2000 en
Bosnie-Herzégovine : Directeur du Centre de prévention des conflits

c) Séminaire préparatoire de la huitième Réunion du Forum économique sur le
thème « Expériences dans le domaine du relèvement après un conflit »,
Tbilissi, 26 et 27 janvier 2000 : Directeur du Centre de prévention des conflits,
Présidence

d) Personnel pour l’opération d’observation des frontières par la Mission de
l’OSCE en Géorgie : Directeur du Centre de prévention des conflits

e) Réunion constitutive de l’équipe spéciale « REACT » tenue le 7 janvier 2000 :
Directeur du Centre de prévention des conflits

Point 10 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES

a) Dissolution du Parlement et élections générales prévues pour le 12 mars 2000
en Espagne : Espagne (PC.DEL/18/00)

b) Présentation d’une candidature au poste de Haut Commissaire pour les
minorités nationales  : Belgique

c) Commémoration du 10e anniversaire des événements du 20 janvier 1990 à
Bakou : Azerbaïdjan (SEC.DEL/17/00), Arménie

4. Prochaine séance :

Jeudi 27 janvier 2000 à 10 heures, Neuer Saal


